
En 2024 le conseil national de la protection de l’enfance (CNPE) va 
accueillir 12 enfants et adolescents qui participeront à ses travaux.
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CNPE
Enfants et jeunes 
accompagnés par la 
Protection Judiciaire 
de la Jeunesse (PJJ),
• Etablissements  et 

services

Enfants et jeunes 
accompagnés par des 
associations,  
participation au 
niveau:
• National
• Ou Départemental 
• Ou Local

Enfants et jeunes déjà 
accompagnés par les 
départements, l’ASE
• ODPE
• Etablissements
• Services  

La création du « collège des enfants » du CNPE une participation au niveau 
national d’enfants qui sont déjà engagés dans des espaces participatifs
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La répartition des membres dans les « collèges » du CNPE 
66 adultes + 12 enfants et adolescents 

Collège 1 
Administrations, 

institutions et 
collectivités

16

Collège 3 
Fédérations et 
associations

14

Collège 2 Personnes 
concernées anciennement 

protection enfance et 
familles

8

Collège 5 
Personnalités 

qualifiées
12

Collège 4 
Professionnels 
et organismes 
de formation

16

CNPE

3

Collège des 
enfants, des 

adolescents et des 
jeunes majeurs

12



Le travail au sein du CNPE

CNPE
Plénière : adultes + enfants

Gouvernement

La ministre 
demande des 

conseils sur les 
politiques de 
protection de 

l’enfance 

Ministre de l’enfance
Le CNPE donne 

son avis et 
propose des 

solutions pour la 
protection de 

l’enfance

Collège des enfants
Travail entre les 12 enfants accompagnés par un 

adulte de référence + des membres du CNPE
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Appel à 
candidatures

Réponse des organisations
Comité de sélection

Information des organisations et des 
enfants retenus

Première rencontre des enfants 
avec des membres du CNPE et la 

ministre à Paris

Plénière du CNPE en 
présence du collège 

des enfants

22 mai 2024 Juin 2024 3 juillet 2024 18 oct. 2024

Les étapes prévues pour la création du collège des enfants

Sept./oct. 2024

Premiers travaux 
du collège des enfants
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